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Contrôles des déplacements pour l’IA

• Ceci ne fait pas autorité, l’ACIA est la source d’information faisant autorité en 
ce qui concerne les zones, les permis et tous les autres aspects réglementaires 
de la gestion des maladies à déclaration obligatoire au Canada.

• L’ACIA peut avoir recours à divers instruments pour faciliter les réactions face 
aux maladies. Par exemple, une « destruction ordonnée » peut être 
accompagnée d’une lettre d’instructions dans les cas où l’ACIA assume la 
direction et la responsabilité.

• Il n’y a pas de formule unique.
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Zones de contrôle

• L’ACIA utilise deux options de zones de contrôle pour le contrôle de l’influenza 
aviaire : 

– 1) zone de contrôle de l’influenza aviaire.
– 2) zone de contrôle primaire.

• La différence entre ces deux types de zones est la manière dont l’ACIA contrôle les 
déplacements. La zone de contrôle de l’influenza aviaire nécessite des permis de 
déplacement sur les lieux individuels et à l’extérieur de ceux-ci, tandis que la zone de 
contrôle primaire permet le mouvement de toutes les volailles et de tous les sous-
produits de volaille vers la zone de contrôle, à l’intérieur de celle-ci et à l’extérieur de 
celle-ci. 
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Zones de contrôle

• En 2004, en Colombie-Britannique, la zone englobait l’ensemble de la vallée 
du Fraser et des basses-terres continentales.

• En 2022-2023, nous en sommes à 176 dans l’ensemble du Canada (13 mars 
2023).
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L’ordonnance de l’Ontario a été répétée en septembre

• Le gouvernement provincial de l’Ontario a interdit le déplacement d’oiseaux 
en vue de leur participation à des événements au cours desquels ils cohabitent
en date du 9 avril 2022 à 0 h 1 dans le but de freiner la possible propagation 
de l’influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) H5N1.

• Donnant suite au conseil de la vétérinaire en chef de l’Ontario, 
l’honorable Lisa Thompson, ministre de l’Agriculture, de l’Alimentation et des 
Affaires rurales, a rendu une ordonnance, en vertu de la Loi sur la santé des 
animaux, 2009, afin de limiter la cohabitation d’oiseaux provenant d’endroits 
différents pour réduire le risque de transmission de maladies.
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Lieu infecté soupçonné

• En mars 2023, en Ontario, quand un lieu présente un risque élevé, l’ACIA 
alerte le FBCC.

• Le FBCC et les associations de l’industrie de la volaille (Turkey Farmers of 
Ontario, Chicken Farmers Ontario, Egg Farmers Ontario, Ontario Broiler
Hatching Egg & Chick Commission) peuvent émettre un avis consultatif 
qui peut engendrer des modifications volontaires des déplacements.

• Les mesures de contrôle des déplacements officielles sont établies lors 
de la déclaration d’une zone.
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Types de restrictions des déplacements

• Volontaires, menées par l’industrie, à l’étape des soupçons 
de situations présentant un risque élevé, ou à tout 
moment

• Fédérales, en vertu de la Loi sur la santé des animaux

• Provinciales en Ontario, en vertu de l’article 24 de la Loi 
sur la santé des animaux, 2009
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Zones de contrôle

– Fondées sur les risques
• Agent pathogène
• Espèces touchées

– Fondées sur un accord international
– Fondées sur des considérations pratiques

• Inclusion des sources d’alimentation et de l’abattage
• Géographie
• Interactions commerciales
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Zones de contrôle
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• Spécifiques à l’agent pathogène
• Orienteront la prise de nombreuses autres décisions relatives 

au contrôle des déplacements et aux permis
• Petites zones circulaires (à peu près) par rapport à des zones 

plus étendues
– Pour l’influenza aviaire, l’ACIA définit la zone en fonction des 

routes
– Pour une zone infectée de 3 km, la zone de restriction est de 

10 km
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La zone est considérée comme 
infectée jusqu’à après 14 jours 
de surveillance de l’éclosion; 
cela peut commencer une fois 
l’élimination terminée ou une 
fois les tas de compost 
recouvert (la matière infectée 
est confinée).
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Facteurs de complication

• Capacité des laboratoires
– Pour l’influenza aviaire, le système des laboratoires du Réseau canadien de surveillance zoosanitaire

(RCSSA) aide les provinces à l’attribution des permis. 
– Le RCSSA est responsable de L’IA, de la maladie de Newcastle, de la peste porcine classique (PPC) et 

de la fièvre aphteuse.
– La peste porcine africaine (PPA) est ajoutée, mais on ne sait pas avec certitude si tous les 

laboratoires du réseau sont agréés.

• En 2004, l’ACIA a nolisé un avion de ligne commercial pour déplacer les échantillons de la 
Colombie-Britannique vers Winnipeg; le délai d’acheminement des échantillons se comptait 
alors en jours, tandis qu’aujourd’hui, en Ontario, le laboratoire de santé animale procède aux 
analyses dans un délai de 24 heures.

• Les déplacements nécessitent des analyses, ce qui nécessite la capacité des laboratoires.
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Facteurs de complication

• Personnel formé
– L’ACIA cesse graduellement de FAIRE pour avoir davantage recours à son pouvoir législatif d’ORDONNER.
– Cela est en partie attribuable aux difficultés rencontrées en matière de dotation et à l’épuisement professionnel des 

employés.
– En 2004, l’ACIA s’occupait de tout, y compris de l’élimination des oiseaux.

• Pour l’industrie de la volaille de l’Ontario, cela a mené à un déplacement des mesures qui lui sont 
imposées, ce qui a été possible grâce aux nombreux employés de terrain associés aux associations de 
l’industrie de la volaille et aux structures associées, comme le Poultry Industry Council, l’Ontario 
Livestock and Poultry Council et le FBCC.

• Cela peut s’avérer plus problématique dans d’autres industries, mais l’ACIA s’efforcera de trouver toute 
l’aide possible. À l’occasion, le FBCC et ses partenaires peuvent assumer encore davantage de 
responsabilités alors qu’ils offrent de l’aide à notre industrie.
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Facteurs de complication

• L’ACIA n’est pas unitaire, elle comporte de 
nombreuses parties.

– Atlantique
– Québec
– Ontario
– Ouest (il est aussi possible de séparer les 

Prairies de la Colombie-Britannique)
– National

– Sciences
– Opérations
– Politiques et programmes

– Centre national des opérations d’urgence 
(CNOU)

– Centre régional des opérations d’urgence 
(CROU)
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Les interventions face à une maladie sont 
généralement menées à l’échelle du CROU 
avec la participation du CNOU; les comptes 
rendus des décisions ne sont pas 
nécessairement diffusés à l’échelle nationale.

Pour la situation de la grippe porcine en 
Alberta, les décisions ont été prises à 
l’échelle du CNOU en raison de 
considérations internationales et de santé 
publique.



Facteurs de complication

• Aspects liés à la santé publique
– Ce n’est probablement pas un problème en ce qui concerne la PPA puisqu’il 

n’y a pas vraiment de problème avec la propagation zoonotique.
– Pour l’IA, nous avons eu des exigences relatives à l’administration de 

Tamiflu, au vaccin contre l’influenza et avec cette souche, des discussions 
sont en cours à propos des mesures de suivi à envisager pour ceux exposés 
compte tenu de la transmission entre mammifères et des infections 
humaines.

– La santé publique prendra une telle décision si elle le juge nécessaire.
– Cela peut ne pas affecter directement l’octroi des permis, mais cela 

touchera la prélèvement des échantillons puisqu’il y a exposition à des 
matières potentiellement infectieuses.
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Comptes rendus de décisions et conseils scientifiques

• De nombreux processus actuels pour l’IA sont dérivés de l’expérience et 
sont codifiés en « comptes rendus de décisions » pendant une éclosion.

• Ces comptes rendus documentent les écarts par rapport aux processus 
originaux qui peuvent être documentés :
– Permis.
– Échantillonnage.

• Les évaluations des risques et les conseils scientifiques sont utilisés pour 
des décisions plus conséquentes comme les méthodes de désinfection.

• Cela signifie que chaque aspect de l’intervention est sujet à changement.
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Permis
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Deux classes de permis
1. Général
2. Spécifique
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Chaque province est unique.
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• https://inspection.canada.ca/sante-des-animaux/animaux-
terrestres/maladies/declaration-obligatoire/influenza-
aviaire/iahp-au-canada/etat-de-reponse-en-cours-aux-
detections-d-iahp/permis-et-conditions-
necessaires/fra/1648871137667/1648871138011
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Leçons retenues

• Peste porcine africaine
– Maladie exotique
– Touche les porcs, peu d’expérience avec la gestion des urgences à 

grande échelle au Canada
– L’abattage intégral est problématique

• Influenza aviaire
– Pas complètement endémique
– Touche la volaille, expériences répétées au Canada
– Avoir des méthodes raisonnablement robustes pour l’abattage 

intégral
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Différences

• La planification tous risques par rapport à la planification spécifique à 
l’agent pathogène.

• La planification spécifique à un agent pathogène ne permet pas 
nécessairement de couvrir tous les risques. 

• Elle peut en fait restreindre la planification puisque les leçons tirées sont 
difficiles à appliquer ailleurs, même avec le même agent pathogène, en 
raison de l’emplacement, de la planification et des différentes souches. 

• L’éclosion d’influenza aviaire qui a eu lieu en Colombie-Britannique en 
2004 est très différente de celle survenue en Ontario en 2023.

• L’ACIA a affirmé que des changements importants dans la souche d’IA 
pourraient nécessiter des révisions majeures de leurs protocoles. 
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Partenaires
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• Initié en 2012

Turkey Farmers of Ontario
Chicken Farmers of Ontario
Egg Farmers of Ontario
Ontario Broiler Hatching Egg and Chick Commission

Poultry Service Association
Association of Ontario Chicken Processors
Ontario Hatcheries Association
https://www.oaba.on.ca/
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Centre d’opérations d’urgence (COU) du FBCC, éclosion 
d’IAHP – Vague 1 (printemps 2022)
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Le FBCC est l’un des 
nombreux partenaires.

L’influenza aviaire est une 
maladie.

Actuellement en phase 
de planification à 
l’échelle nationale et 
provinciale.



Modification la plus récente

NOUVEAU processus ANCIEN processus

Fournir des renseignements aux producteurs dans un 
délai de 24 heures et les aviser des déplacements 
imminents

Procéder à un vidage des données sur les 
producteurs et des dates d’expédition et de 
placement dans un délai de 24 heures

Organiser des réunions hebdomadaires pour faire 
une mise à jour des déplacements

Demandes périodiques de données à jour

Le FBCC est composé de toutes les parties pertinentes pour rendre cette méthode mise à jour possible : 
transformateurs, couvoirs, les quatre associations de l’industrie de la volaille
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En résumé

1. Les mesures de contrôle des déplacements seront mises en place immédiatement lors de la 
confirmation de la maladie, et leur portée et leur incidence dépendront de la propagation de la 
maladie, de la situation internationale et d’autres facteurs comme la capacité de l’industrie et des 
producteurs de s’adapter. Une considération majeure sera la taille et le type de zone de contrôle.

2. La capacité de recueillir et de traiter les échantillons sera essentielle :
– Capacité des laboratoires
– Formation du personnel, risques liés au travail
– Cela doit être précisé dès que possible, faire des analyses sur des porcs de 100 kg n’a rien à voir avec faire des analyses 

sur de la volaille, cela doit être défini.
3. Le personnel de soutien de l’industrie sera nécessaire pour conseiller et soutenir les producteurs dans 

la réalisation des tâches précises associées aux permis, aux mesures de contrôle des déplacements et 
aux aspects non liés à la maladie de l’intervention face à la maladie (Adobe 8 par rapport à Microsoft 
Edge).

4. Si l’octroi des permis continue de se faire par voie électronique, le processus actuel est économique, 
mais tout le reste est onéreux.
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